
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE77683

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 77683

Texte de la question

M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur la
disposition du projet de loi de finances relative au plafonnement des réductions d'impôts (8 000 euros +
750 euros par personne à charge). Présentée comme une mesure destinée à promouvoir l'égalité devant l'impôt,
cette notion de « bouquet global » à l'intérieur duquel chaque contribuable choisirait son secteur de prédilection,
met sur un même plan des dépenses de nature et de valeur économique, sociale et culturelle différentes. Aussi,
si l'enveloppe de 8 000 euros apparaît raisonnable pour des dépenses à caractère familial, ou des dons aux
oeuvres, on change d'unité de mesure et de portée dès lors qu'il s'agit de travaux réalisés dans des secteurs
sauvegardés, ZPPAUP ou assimilés Malraux. Concrètement, les investisseurs qui achetaient de vieux
immeubles en centre-ville, pour les rénover et les remettre sur le marché locatif, y renonceraient si tout ou partie
du coût des travaux de rénovation qu'ils doivent réaliser ne bénéficient plus de déductions fiscales. Les
conséquences d'un tel désengagement seraient aussi préjudiciables au regard de l'économie et de l'emploi
qu'au regard de la protection du patrimoine des centres-villes anciens. C'est pourquoi il lui demande si
l'investissement relatif aux dépenses de rénovation des secteurs sauvegardés peut être exclu de l'enveloppe
globale des frais déductibles et faire l'objet de mesures fiscales incitatives distinctes.

Texte de la réponse

Dans sa décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, le Conseil constitutionnel a censuré l'article 78 de la loi
de finances pour 2006 instituant un plafonnement de certains avantages fiscaux. Le Gouvernement étudie, en
concertation avec le Parlement, les solutions alternatives qui pourraient être envisagées.
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